
SCRELEC NE COLLECTE PAS  

 
 

Les piles industrielles de marque SAFT / TADIRAN par exemple facilement reconnaissables 
Les ampoules – tubes et néons 

Batteries de véhicule au plomb – 

batteries de démarrage 
Les petits Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques (DEEE) 

 

Les seringues, les sacs plastiques,…) 

 

 

   

 


